
VILLE DE BOUILLON 

 

Procès-verbal de la séance du 25.11.2021 

 

 

Présents : MM & Mmes NOIZET W., Président ; 

  ADAM Patrick, Bourgmestre ; 

HOUTHOOFDT A., MAQUA J., ISTACE F., POCHET A., 

Echevins ; 

ARNOULD Ph., DENIS G., ADAM D., DEFAT A., DABE Fl., 

MAZIERS P., BROUILLON P., DE WACHTER S., NEMERY 

M-J., DACHY F., TULPIN Ar., Conseillers; 

MATHIEU J., Directeur Général 

 

Absents et excusés :             ISTACE F., Echevin. 

                        DACHY F. & TULPIN Ar., Conseillers Communaux. 

 

 

Mr Alain ALBERT, Président du CPAS non élu, siège en séance avec voix consultative. 

 

Il est 19h 45 

  

Le Président ouvre la séance.  

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

 

Administration 

1. P.V. de la séance du 04.11.21 : Par 12 oui et 1 abstention (Defat, absent à la séance 

précédente), approuve ce P.V. 

 

INTERCOMMUNALES 

2. Assemblée Générale Stratégique de l'Intercommunale IDELUX Finances du 15 

décembre 2021 : A l’unanimité approuve les points mis à l’OJ. 

3. Assemblée Générale Stratégique de l’Intercommunale IDELUX Développement du 

15 décembre 2021 : A l’unanimité approuve les points mis à l’OJ. 

4. Assemblée Générale Stratégique de l'Intercommunale IDELUX Projets publics du 15 

décembre 2021 : A l’unanimité approuve les points mis à l’OJ. 

5. Assemblée Générale Stratégique de l'Intercommunale IDELUX Eau du 15 décembre 

2021 : A l’unanimité approuve les points mis à l’OJ. 

6. Assemblée Générale Stratégique de l'Intercommunale IDELUX Environnement du 15 

décembre 2021 : A l’unanimité approuve les points mis à l’OJ. 

7. Assemblée Générale Ordinaire de l'Intercommunale ORES Assets du 16 décembre 

2021 : A l’unanimité approuve les points mis à l’OJ. 

8. Assemblée Générale Ordinaire de IMIO du 7 décembre 2021 : A l’unanimité 

approuve les points mis à l’OJ. 

9. Assemblée Générale Ordinaire de Sofilux du 16.12.21 : Par 12 OUI et une 

Abstention (Patrick Adam) approuve les points mis à l’OJ. Le Bourgmestre justifie 

son abstention par le fait qu’il souhaiterait que Sofilux fasse plus d’efforts financiers 



pour aider les Communes à se développer. 

 

Comptabilité 

10. Covid 19 : Règlement pour l’octroi de primes de soutien en faveur des Citoyens et 

des Commerçants Locaux sous forme de chèques-commerces/habitant d’une valeur 

de 20,00€: A l’unanimité approuve ce Règlement en augmentant la validité de ces 

chèques à 7 mois, soit jusqu’au 30 juin 2022 & en rajoutant une clause de 

conscientisation de l’usage de ces chèques qui ne sont pas déontologiquement et 

prioritairement  prévus pour l’achat de boissons alcoolisées, ni de tabac. 

 

Florian Dabe, Conseiller Communal rentre en séance. 

 

11. Covid 19 : Règlement pour l’octroi d’un subside de soutien en faveur des 

associations et ASBL locales (300,00€) ainsi que des salles communales (720,00€): 

A l’unanimité approuve ce Règlement. 

12. Octroi d’un subside ordinaire 2021 de 1200,00€ à l’asbl La Source pour les frais 

d’organisation de « The Walk » : A l’unanimité approuve cette liquidation 

 

Travaux 

13. Remplacement des châssis à la salle du football à Corbion : A l’unanimité approuve 

cet avenant n° 1 pour un montant de 7 768,20€ TVAC. 

14. Travaux de remplacement de chaudières à l’école de Noirefontaine - Approbation 

des conditions et du mode de passation : A l’unanimité approuve ce CSC au 

montant estimatif de 56 095,20 TVAC 

 

Fabrique d’Eglise 

 

15. Budget 2022 de la FE de Mogimont : A l’unanimité approuve ce budget avec part 

communale de 5 971,00€. 

16. Compte 2020 de la FE de Mogimont : A l’unanimité approuve ce compte : 

Dépenses : 6 336,76€ - Recettes : 8 906,18€. 

17. Budget 2022 de la FE d’Ucimont : Par 11 oui et 3 non (Defat, Dewachter & Denis) 

approuve l’annulation de son approbation du Budget 2022 en date du 30.09.21 (part 

communale : 719,68€) – Le Budget 20022 de la FE d’Ucimont est, donc, refusé par 

le Conseil Communal. 

 

Il est 20h20 

 

Le Président clôture la séance. 

 

Le Directeur Général,      Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

 

 

 


